
                          

                                   

 

 

 

L  E  V  E  R  N  O  I  S 
B  U  L  L  E  T  I  N       M  U  N  I  C  I  P  A  L   

Séance du  9 Juillet 2008 

 

Présents : Serge COLLAVINO, Maire, Jacqueline JACOB, Marie-Josèphe ZABA, 

Patrick THIBERT, Catherine PION, Philippe WOLTERS, Jean-Louis BAUDOIN, 

Gérard MOUGENOT, Jean-Philippe BOUTON. 

 

 
Absents excusés : Didier BERNARD, Isabelle LENET, 

Secrétaire de séance : Jacqueline JACOB 

 

1- PETIT BOIS DES CURTILLES 

 

Un courrier sera envoyé aux différents propriétaires afin de leur demander un 

accord écrit sur la vente de leur parcelle. 

 

2- SENTIER  

 

Les premières versions numériques des panneaux réalisés par Picbois  ont été 

soumises aux avis de la graphiste de Côte d’Or Tourisme, du responsable du 

contrat de rivière, de la technicienne de rivière et des conseillers. Il sera procédé 

ensuite à une synthèse des différentes observations et Picbois apportera les 

modifications demandées. Après une sortie papier de référence, la Mairie 

enverra le  bon à tirer.  

 

3- PLACE DE LA MAIRIE 

 

L’aménagement de la place de la mairie implique le déplacement des bennes à 

verre et papier car les manœuvres des camions risqueraient d’abîmer le nouveau 

revêtement et aucune entreprise ne veut s’engager à effecteur ces travaux si des 

camions continuent à manoeuvrer sur la place réfectionnée.  

Afin de conserver leur position centrale dans le village, les bennes seront placées 

de l’autre côté de l’abribus, le long de la  départementale, et dissimulées par un 

prolongement du mur. 

  

4- BOÎTE AUX LETTRES 

 

En raison des accrochages fréquents de la boîte aux lettres communale par les 

camions, le conseil décide de la fixer sur le pignon de la mairie côté salle des 

fêtes. 

 

 

 

 

 

 



 

5- REGLEMENT DU P.L.U 

 

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme de la commune est consultable en 

ligne sur le site internet de la mairie « mairie-levernois.fr ». 

 

6- TERRAINS « LE CORTON » et « LES CURTILLES » 

 

Le Conseil décide la réalisation d’un projet d’études d’ouverture à l’urbanisation 

des zones du Corton et des Curtilles qui ont été classées en zone AU1 et AU3 sur 

le Plan Local d’Urbanisme. En effet, il ne pourra être procédé à l’urbanisation de 

ces zones que part l’apport des équipements publics nécessaires à son 

aménagement. 

 

7- REMERCIEMENTS SUBVENTIONS 

 

Le Conseil prend connaissances des courriers de remerciements de différentes 

associations (tennis et Papillons blancs). 

                                                                      

 

Bonnes vacances à tous ! 
 

 

 

Le Maire 

                             Serge COLLAVINO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION CONCERNANT LES CAMBRIOLAGES DANS LE VILLAGE 

 

Il y a eu 5 cambriolages en 1 mois. La mairie a contacté la gendarmerie et 

rencontré le Commandant Chevalier, lequel s’est engagé à multiplier  

les rondes de nuit sur la commune. 

Nous vous demandons à nouveau d’être vigilants, et de ne pas hésiter à 

communiquer à la gendarmerie tout numéro de voiture paraissant suspect. 

 

 

 

 

 


